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IMPORTANT 
 
14 septembre 2023 
 
Cher Actionnaire, 
 
Informations importantes : Modification de l'indice de référence et clarification mineure de 
l'objectif et de la politique d'investissement. 
 
En votre qualité d’investisseur de ce Portefeuille, nous vous écrivons pour vous informer que le 
Conseil d’administration de la SICAV (le « Conseil ») a décidé de modifier l'indice de référence du 
Portefeuille à compter du 18 octobre 2023 (la « Date d’effet »). 
 
A cette occasion, nous procéderons également à une mise à jour mineure de l'objectif et de la 
politique d’investissement du Portefeuille afin d’apporter des précisions supplémentaires concernant 
l'exposition minimum du Portefeuille aux actions. Cette mise à jour n’aura aucune incidence sur la 
gestion du Portefeuille et s’appliquera à compter de la Date d’effet. 
 
Pour toute expression commençant par une majuscule et dont la définition ne serait pas indiquée 
dans cette lettre, veuillez vous reporter aux définitions figurant dans la section « Glossaire » du 
Prospectus disponible sur notre site Internet www.columbiathreadneedle.com.   
 
Qu’est-ce qui change ? 
 
L'indice de référence, qui doit constituer un référentiel adapté par rapport auquel la performance du 
Portefeuille est mesurée et évaluée dans la durée, sera modifié à la Date d’effet. Les modifications 
sont indiquées dans le tableau ci-dessous, telles qu’elles figurent dans la section « Objectifs et 
politiques d'investissement » du Prospectus :   
 

Caractéristique Actuellement A compter de la Date d’effet 

Indice de 
référence MSCI World Information Technology MSCI World Information Technology 

10/40 

Objectif et 
politique 
d’investissement 

Le Portefeuille Global Technology 
vise à assurer une appréciation du 
capital à long terme en investissant 
à l’échelle mondiale principalement 
dans des valeurs mobilières de 
sociétés qui exercent leurs activités 

Le Portefeuille Global Technology 
vise à assurer une appréciation du 
capital à long terme en investissant 
principalement* dans des actions de 
sociétés qui exercent leurs activités 
dans les technologies et les 



   

dans les technologies et les 
secteurs liés à la technologie. Les 
sociétés opérant dans les secteurs 
liés à la technologie sont celles qui y 
font largement appel pour améliorer 
leurs processus et leurs applications 
métier. 
 
Le Portefeuille peut investir dans 
des valeurs mobilières émises par 
des entreprises de toutes tailles et 
domiciliées dans n’importe quel 
pays. Le Portefeuille investira 
normalement ses actifs dans des 
titres de participation de toute 
nature, y compris des actions 
ordinaires, des titres convertibles ou 
échangeables en actions ordinaires, 
des droits et bons de souscription 
d'actions ordinaires et des certificats 
de dépôt représentant une 
participation dans ces titres. Le 
Portefeuille peut investir jusqu’à 
25% de ses actifs dans des actions 
privilégiées et des titres de créance 
de qualité investment grade. 
 

secteurs liés à la technologie à 
travers le monde. Les sociétés 
opérant dans les secteurs liés à la 
technologie sont celles qui y font 
largement appel pour améliorer 
leurs processus et leurs applications 
métier. 
 
Le Portefeuille peut investir dans 
des valeurs mobilières émises par 
des entreprises de toutes tailles et 
domiciliées dans n’importe quel 
pays. Le Portefeuille investira 
normalement ses actifs dans des 
actions ordinaires, mais il pourra 
cependant investir dans d'autres 
types de titres de participation, tels 
des titres convertibles ou 
échangeables en actions ordinaires, 
des droits et bons de souscription 
d'actions ordinaires et des certificats 
de dépôt représentant une 
participation dans ces titres. Le 
Portefeuille peut investir jusqu’à 
25% de ses actifs dans des actions 
privilégiées et des titres de créance 
de qualité investment grade. 

 
* Comme défini à la section « Glossaire » du Prospectus, chaque fois que le terme 
« principalement » est utilisé dans la description de l'objectif d'investissement d'un Portefeuille, cela 
signifie qu'au moins deux tiers des actifs dudit Portefeuille sont directement investis dans la devise, 
le pays, le type de titre ou l'autre élément important à propos duquel le terme « principalement » est 
utilisé. 
 
Pourquoi ces modifications ? 
 
Le nouvel indice plafonne le poids de ses composantes individuelles. Ce plafond résulte de 
l'application de la règle « 10/40 » en matière de concentration applicable aux OPCVM tels que le 
Portefeuille. En vertu de cette règle, les investissements dans un titre unique ne peuvent excéder 
10% pour 40% des actifs du Portefeuille, puis 5% au-delà. Cette modification devient nécessaire, 
dans la mesure où l'indice actuellement utilisé contient des titres à proportion de plus de 10% et 
n'est donc pas représentatif des exigences d'investissement applicables au Portefeuille en tant 
qu'OPCVM.  
 
Le Portefeuille continuera d'être activement géré par rapport au nouvel indice, qui est globalement 
représentatif de l'univers d'investissement du Portefeuille. Le Conseiller par délégation a toute 
latitude pour sélectionner des investissements présentant des pondérations différentes de celles 
de l’indice, et qui ne sont pas inclus dans l’indice, et le Portefeuille peut différer sensiblement de 
l’indice. Le changement d'indice n'a pas d'impact sur les positions actuelles du Portefeuille.  
 
La mise à jour mineure de l'objectif et de la politique d’investissement du Portefeuille a pour but 
d’apporter des précisions supplémentaires concernant l'exposition minimum du Portefeuille aux 
actions et n’a aucune incidence sur son mode de gestion actuel. 
 
Que dois-je faire ? 
 
Ces modifications ne changent en rien la façon dont est géré le Portefeuille ou ses positions 
actuelles et ne requièrent aucune action de votre part. Elles entreront en vigueur automatiquement 
à la Date d’effet. 
 



   

Que faire si je n’approuve pas ces modifications ? 
 
Les actionnaires peuvent demander le rachat de leurs actions au sein du Portefeuille ou leur 
conversion en actions d’un autre Portefeuille de la SICAV Threadneedle (Lux), sans frais, en 
adressant une demande écrite à l’Agent de registre et de transfert : International Financial Data 
Services (Luxembourg) S.A. jusqu’au 17 octobre 2023 à 15h00 (heure du Luxembourg). Ces 
demandes de rachat ou de conversion seront traitées de la manière habituelle, conformément à la 
section « Rachat d'actions » du Prospectus. Les coordonnées d’International Financial Data 
Services sont disponibles sur notre site Internet www.columbiathreadneedle.com à la section 
« Contactez-nous ». 
 
Nous ne sommes pas en mesure de fournir des conseils d'ordre financier ou fiscal et vous 
recommandons donc de vous renseigner auprès d'un conseiller professionnel sur de possibles 
incidences fiscales. 
 
Informations complémentaires 
 
En cas de questions concernant le présent avis, n’hésitez pas à consulter votre conseiller financier. 
 
 
Sincères salutations, 
 
 
 
Le Conseil 
 
 
 
 
 
 
 
 
Informations importantes : Threadneedle (Lux) est une société d'investissement à capital variable (" SICAV ") constituée 
au Luxembourg et gérée par Threadneedle Management Luxembourg S.A. Ce document a été rédigé uniquement à des 
fins informatives et ne représente pas une offre ou une demande d'achat ou de vente de titres boursiers ou autres 
instruments financiers, ou une offre de conseil ou de services d'investissement. Ce communiqué est valable à la date de sa 
publication et peut être modifié sans préavis. Les informations provenant de sources externes sont considérées comme 
fiables, mais aucune garantie n'est donnée quant à leur exactitude ou leur exhaustivité. Le dernier prospectus de la SICAV, 
le Document d’informations clés et le résumé des droits de l'investisseur sont disponibles en anglais et/ou dans les langues 
locales (si disponibles) auprès de la société de gestion Threadneedle Management Luxembourg S.A., International 
Financial Data Services (Luxembourg) S.A., de votre conseiller financier, sur notre site Internet 
www.columbiathreadneedle.ch et auprès de notre représentant et agent payeur en Suisse, CACEIS Investor Services 
Bank SA, Esch-sur-Alzette, succursale de Zurich, Bleicherweg 7, CH-8027 Zurich. 
Threadneedle Management Luxembourg S.A. peut décider de mettre fin aux dispositions prises pour la commercialisation 
du fonds.  
Publié par Threadneedle Management Luxembourg S.A. Enregistré auprès du Registre de Commerce et des Sociétés 
(Luxembourg), enregistré sous le numéro B 110242, 44, Rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Grand-Duché de 
Luxembourg.  
Columbia Threadneedle Investments est le nom de marque international du groupe de sociétés Columbia et 
Threadneedle. 
 
 
 
 
 
 


